
SPÉCIAL PLACEMENTS

À laretraite,jeregretteraisansdoutetout cetemps

à bosserici aveccedoublemacchiato.

…

de 15% calculé sur la fraction
du bénéfice imposable qui ex-

cèdele Pass(plafond annuel de
la Sécurité sociale). TNS10 et
TNS15 sont plafonnés à huit
fois le Pass,cedernier étant fixé
à 46368€en2024.

Lecalcul,quisembletrèscom-
plexe,esten fait assezsimple.À
titre d’exemple,un dirigeantqui
affiche un bénéficeimposable
de80000€en2024aun plafond
TNS10de8000€ (10% x 80000)

et un plafond TNS15de5045€
([80 000 – 46368] x 15%). Son
entreprise pourra donc investir
jusqu’à 13045€ (8000+ 5 045)
en 2024pour lui constituer une
épargneretraite personnelle.

Cesversementsviendront en
déductiondubénéficeimposable,
cequi constitueuncoupdepouce
deplus.Petitesubtilité àprendre
en compte, « pour lesTNS, les
plafondsdeversementsdéductibles

en2024sontcalculéssurlebénéfice
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D
epuis2019,lepland’épargne
retraite (PER)permet dese
constitueruncapitalenvue

desaretraite.Schématiquement,
ce placement inclut deux com-

partiments : le premier est des-
tiné à recueillir de l’épargne
« individuelle », le second est
réservéà l’épargne«collective ».
Lestravailleursnonsalariés(TNS)

– chefsd’entreprise,professions
libérales,indépendants,commer-
çants,artisans– disposentd’un
avantagesupplémentaire: qu’il
s’agisseducompartimentindivi-
duel (Perin)oucollectif (Percol),
ilspeuventdécider,chaqueannée,
que leur sociétéinvestira pour
leur proprecompte.

Des montants
plus importants
SurlePerin,«lesplafondsdedéduc-
tibilité desindépendantssontplus
élevés.Cette facultécompensele

fait qu’ilscotisentmoinsau régime
généralquelessalariés»,explique
Bruno Lourenço, directeur des
partenariats Île-de-Francechez
Eres.

Concrètement,les fonds in-

vestispar l’entreprise– ouparle
TNSs’il préfère–sont soumisà
un double plafond dedéducti-
bilité fiscale.Lepremier,appelé
TNS10,correspond à 10% du
bénéficeimposable. Lesecond,

appeléTNS15,estunsurplafond

Stratégie.Faire
financer lesverse-

ments par son en-
treprise permet de

bonifier soncapital.

Indépendants

OptimisersaretraitegrâceauPER

imposableen2024 et nonsur les
revenus de l’année précédente,
commec’est le caspour lesnon-

TNS»,souligneBrunoLourenço.
En plus, les indépendants

conserventunplafonddedéduc-
tibilité personnelsur leur Perin.

Indiquédansleur déclarationde
revenus,il correspond,pour les
versements de cette année, à
10% desrevenusimposablesde
l’année 2023(dansla limite su-
périeure de huit Passde 2023).

Attention, si le plafond TNS15
fonctionne enautonomie, «tout
cequel’entrepriseverseensuiteau
titreduplafondTNS10grignotele
plafondpersonneldedéductibilité
du TNS ens’imputant dessus»,

préciseBruno Lourenço.
Si lesindépendantsdécident

d’ouvrir un Percol,ils pourront
soit utiliser seulementlesecond
compartiment deceplacement
– pour récupérer une épargne

supplémentairedelapart
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de leur entreprise –, soit

verserleur épargneindividuelle

sur le premier compartiment et
leur épargne collective sur le

second.Attention, pour mettre
enplaceun Percol,il faut impé-

rativement employer au moins
unsalarié,mêmeàtemps partiel.

Bon à savoir: le Percol est aussi
éligible pour le conjoint colla-

borateur et l’associé du chef
d’entreprise,salarié ounon.

À l’intérieur de cecomparti-

ment collectif, chaque bénéfi-
ciaire investira, au maximum,

25% desa rémunération brute

annuelle. Pourront s’y ajouter la
participation et l’intéressement,
mais surtout l’abondement de
l’entreprise sur tous ces verse-

Source:Eres.

Àl’entrée

PERIN PERCOL

Àla sortie

Épargnenette

Impôtsurlerevenu(TMI*à30%)

Capitalexonéréd’IR(abondement)

Capitalsoumisàl’IR*

Totalépargnépourle compteduTNS*

Coûttotalpourl’entreprise

Chargessocialessurleversement

CSG-CRDSsurl’abondement

Abondementdéclenché

Versementde l’entreprise 13045€

0 €

0 €

5 179€

18224€

13054€

13054€

0 €

3 914€

9 131€

5 626€

7 419€

719€

2 234€

15998€

13054€

5 626€

7 419€

1688€

11357€

*TNS: travailleurnonsalarié; IR: impôt sur le revenu; TMI: tauxmarginald'imposition.

PaulestTNSet sarémunération en2024estde80000€,
sonplafond deversementmaximal sur un PERest de13045€.

À l’entrée. Surle Perin,sonentreprise versejusqu’auplafond ;

sur le Percol,elle versemoins, car l’objectif estdemaximiser
l’abondement. Au final, pour le mêmemontant épargné

pour le TNS(13054€), le coût pour l’entreprise est plus faible
avecun Percolqu’avecun Perin. Mais attention,

comme l’abondementprofite à l’intégralité dessalariés,
l’entreprise pourra dépenserdavantageau global.

À la sortie. À épargneéquivalente, le TNSrécupèreun capital
supérieur avecsonPercol,car la fiscalité estplus intéressante.

Une protection
pour
vos proches

Perinet Percol
existent sousdeux
formes: soit assuran-
tielle – le fonctionne-
ment estproche de
celuid’uneassurance-
vie –, soit bancaire.
Pendantleur duréede

vie,cettedifférencen’a
aucuneimportance,
carla gestionfinan-
cièreet lafiscalité
sont identiques. En
revanche,encasde
décès,le PERassuran-
tiel – la quasi-totalité
desPerin– permet
deverserle capital
auxprochesdésignés
dansune clauseà des

conditions avanta-
geuses.Sivousdispa-
raissezavant 70ans,
chaquebénéficiaire
aura un abattement
de152500€ sur les
sommestransmises,
lereliquat étant im-
poséà 20% jusqu’à
700000€ et à 31,25%
au-delà.Sivous décé-
dezaprès70 ans,le
capital (versementset

plus-values)profitera
d’une exonération

globalede30500€,et
le resteserasoumis
aux droits desucces-
sion. A contrario,
si vous avezouvert
un PERbancaire – la
majorité desPercol–,
à votre décèslecapi-
tal restantintégrera
votre massesucces-
soraleet serapartagé
entre voshéritiers.

L’intérêtcomparédesdeuxdispositifs

ments.Làaussi,«c’estledirigeant

qui choisitd’abondertoutoupartie

dessommesinvesties,dansladouble
limite de300% desversementset

de16% duPass,soit7419€ pour
2024 », note Hubert Clerbois,

cofondateur d’EPSPartenaires.
Attention, si un abondementest

mis en place,il s’applique de la
mêmefaçonàtous lessalariésde

l’entreprise, cequi peut générer
uncoûtsupplémentairepourelle.
Mais,«s’ilyamoinsde50salariés,

l’abondement,la participation et
l’intéressementversésdansle com-

partiment collectifd’un PERsont

exonérésdechargespatronaleset
bénéficientd’unforfaitsocialà0%»,

nuance Christophe Chaillet, di-
recteur de l’ingénierie patrimo-

niale au CCF.Avantage supplé-

mentaire pour le TNS – et les

salariés –, « l’intéressement, la
participationetlaprimedepartage

de la valeur verséssur cemême
placementbénéficientd’un régime

defaveuretnesontpassoumisà l’im-
pôtsur lerevenu,mais simplement

assujettisaux9,7%deCSG-CRDS»,
ajoute Christophe Chaillet.

Une fiscalité légère

Malgré tous ces avantages, si

vousêtesTNS,neversezpastoute
votre épargnesur votre PER,car

il s’agitd’unplacement«tunnel ».

«Hormis dansdesconditionsbien
précises,quesontlescasdedéblocage

anticipé,letitulairenepeutrécupérer
sesfondsqu’au momentoù il fait

valoirsesdroitsàla retraite»,rap-

pelleHubert Clerbois.
À cemoment-là, l’épargneré-

cupéréeserataxéedifféremment.
Surlecompartiment individuel,

si vous avezprofité de la déduc-
tion à l’entrée,vosretraits seront

imposésàlasortieàvotretranche
marginale, lesplus-valuesétant

soumises au prélèvement for-
faitaire unique (PFU)de30%. Si
vous n’avez pas de projet de

réinvestissement,plutôt quede
sortir enblocvotrecapitaletd’être
lourdement taxéd’un coup, réa-

lisez régulièrement des retraits
selon vos besoins. Attention, si

vousvisezcettestratégie,«il faut
vérifier lesconditionsgénéralesdu

PER,carcertainsimposentunesortie
enuneseulefoisetd’autreslimitent

lenombrederetraits»,metengarde
Bruno Lourenço.

S’agissantde la partie collec-
tive du PER,la fiscalité est plus
légère. Si vous avez profité de

l’avantagefiscalàl’entrée, lapart
de capital correspondant aux

versements volontaires est im-

poséeàlasortieavecvosrevenus,
et celle qui correspond aux

plus-valuesest soumise au PFU
à30%. Sivousavezrenoncéàla

déduction à l’entrée, la part de
capital danslesretraits est alors

exonérée d’impôts et de prélè-

vements sociaux : seules les
plus-valuessont taxées,comme

précédemment§

…
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